                                               EHPC dimanche 21 juin 2020

Sont présents : Eric et Janine, Sara, Henri , Nelly, Joël, Catherine, Bernard et Marie-T, Marie-Claire, Evelyne, Claude J., Armelle, Benoit, Anne-So, Paulette.

Excusés : Sébastien, Pitrou
Distribution de parole : Nelly.

ODJ 

1 Attribution de surface de jardin

2 Résultat de la visite pour VMC et ballons thermiques

3 Aménagement du garage à vélos

4 AG de EHPC  du 8 mars 2020: qui fait quoi ? signature du procès verbal 

1 Attribution de surface de jardin
Anne So : colère noire parce qu’elle a eu le sentiment d’avoir été traitée de « menteuse » par Evelyne  (désaccord sur la façon d’interpréter le CR de mai 2019).

Devant les appartements du rez de  chaussée, il avait été évoqué (mais pas acté par écrit) depuis longtemps (2017 ? 2016?) une zone d’intimité, une zone tampon à fleurir ; pas une propriété mais un usage pour les logements du RDC, du fait que tout un chacun va se balader sur le terrain à l’avenir.

Une haie pour délimiter et ainsi privatiser, on avait dit non. Cet espace ne peut pas être privatif.

On n’a pas été assez précis dans les CR de mai 2019.

Zone d’intimité ne veut pas dire la même chose pour tous. L’esprit de la chose : ceux du RDC définissent leurs vœux pour l’espace devant chez eux. Il faudrait une décision collective, ou au moins du groupe jardin, avec l’assentiment de l’intéressé.

Benoit a mis du trèfle et de la terre de forêt. Avec l’intention de mettre des fleurs comestibles accessibles à tous.

A Angers on avait visité un Habitat collectif. Devant  chaque RDC il y avait des plantations , des herbes un peu hautes. Mais c’était des maisons individuelles.

Évelyne présente ses excuses à Anne-Sophie pour la blessure ressentie mais elle rejette l’interprétation qu’elle fait de ses propos : elle n’a jamais dit, voire pensé, qu’Anne Sophie pouvait mentir. Elle a simplement précisé qu’on ne pouvait s’appuyer sur le CR du 19 mai 2019 pour permettre à Benoît de s’approprier une partie du terrain collectif. Le CR ne rapporte que les propositions d’un groupe de travail, elles n’ont jamais été entérinées ; absente de la réunion, EB ne peut se référer qu’à cet écrit. 
Evelyne invite Benoît à expliciter les raisons qui l’ont amené à demander à l’entreprise qui engazonnait le terrain collectif de ne pas intervenir sur l’espace qu’il s’était délimité.
Benoît connaît le semeur depuis l’enfance. Pour ne pas casser ce que Benoit avait commencé, l’ouvrier ne l’a pas travaillé. Il n’avait pas à travailler sur cette zone, par rapport au dénivelé.

Si il y a un problème, c’est une mauvaise interprétation, donc le CR de mai 2019 n’était pas assez clair.

On n’a pas les mêmes perceptions. Certains fonctionnent ensemble dans le groupe depuis longtemps.

Faire un truc expérimental, pourquoi pas ?

Faire avec nos différences. On ne peut pas s’attendre à ce que les autres soient comme soi. Il faut que les choses soient dites. Être soi et avoir des initiatives.

Eric retrouve le CR du 19/05/19 : 

Présentation des travaux de groupe
Groupe Sara, Janine, Armelle, Anne-Sophie
Zone intimité pour les rez de chaussée (sauf salle commune et entrée du bâtiment)
Points communs sur les groupes de jardin
Zone intimité : Quelles dimension, quels droits ?
Pas de délimitation physique.
Aucune mention dans le relevé de décision
C’est succinct. 

Le GT jardin avait il été prévenu du choix de Benoît ?

Benoit aurait dû en parler. Il présente ses excuses. Pour lui il s’agissait juste d’un petit aménagement : de l’engrais vert  et des annuelles.

Peut on passer la tondeuse  sur les espaces devant les RDC ?  Ne pas tondre les fleurs !

Dimension ? Quels droits ?

On peut donner une dimension, un mètre ? Ou bien on n’a pas envie de planter. En bout de coursive, on gêne moins qu’en plein milieu.

Il faudra que ce soit  quelque chose d’agréable à voir en vue d’ensemble .

L’idée des chemins pour déambuler dans le jardin. Que ce soit harmonieux. Ce se fera en empruntant le trajet.

Compost : chemin pour aller au compost. 

Si on détermine un métrage ça va privatiser…

On respecte aussi l’intimité de par le regard  ou la position du fauteuil relax sur la pelouse. 

Evelyne attire l’attention sur le risque d’engrenage, l’ouverture d’une boite de Pandore. Si le groupe accorde un espace d’intimité à certains de ses membres, sur quels arguments pourra-il refuser que quelqu’un veuille, par exemple, récupérer l’usage exclusif de sa machine à laver et « privatiser » un ou deux m² de la buanderie ? 
Par ailleurs, confier aux individus la gestion de leur intimité sur l’espace collectif n’est-ce-pas prendre le risque de voir, devant un appartement, fleurir une cinquantaine de tulipes en plastique ou s’installer à demeure Blanche Neige et ses 7 nains, aujourd’hui ou demain ! Pas sûr que ces fantaisies soient appréciées de tous...
La notion d’intimité c’est délicat. Perceptions différentes.
Va t on employer la méthode des chapeaux de Bono pour exprimer cette perception ? Beaucoup de temps… 

Trouver une façon -d’être commune, il faut la travailler.

Tirer les enseignements : 

1-tout le monde a le droit de s’exprimer

2- essayer de mettre un peu de mesure dans ses propos

3- il arrive que la façon de s’exprimer et les mots utilisés soient interprétés un peu vite et que cela entraîne des réactions « en chaîne » . Par mail on ne maîtrise pas  le vocabulaire. D’un côté et de l’autre ce n’est pas le même jugement.

Il faut essayer de se souvenir que tant qu’un mot n’a pas été prononcé factuellement, il n’a pas été prononcé. Il n’est pas toujours facile d’éviter les suppositions et les interprétations, (on croit que, on pense que). Non : constater les faits.

4- l’engagement que nous avions inscrit dans la charte à propos des conflits doit s’appliquer dans toute la mesure du possible (ce n’est pas toujours facile) : d’abord tenter de se rencontrer entre les personnes concernées. Si cela ne suffit pas faire appel à des personnes qui peuvent apporter une médiation, ou bien au groupe.

5 Nous sommes passés d’un période où les décisions devaient être irréversibles (répartition des logements, prix) à la période de vie sur place en voisins immédiats : les solutions sont le plus souvent à expérimenter, quitte à reconnaître à l’usage qu’il y a des changements de direction à faire. Il est impossible de tout prévoir, on procède par essais/ erreurs.

On accepte une solution et on sait qu’elle pourra être révisée.

 Les «  ultra-solutions » sont vouées à l’échec, par exemple :  les solutions  strictement individuelles.

Dimension zone d’intimité, d’usage. On fait des essais, un mètre, un mètre 50…

On peut demander au GT jardin demander 1,20 m2 pour expérimenter.

Les coursives « vivre ensemble chacun chez soi. » On s’entend avec ses voisins immédiats puis ceux des autres niveaux pour harmoniser les attentes.

Que le RI réfléchisse pour que ce soit plus précis. C’est l’usage qui va faire qu’on choisit telle façon de faire.

Le jardin n’est pas privatif, OK c’est dans le RI.

Zone d’intimité : le plus simple c’est de commencer à aller au fond du jardin en longeant la GS puis couper à travers.

Discuter avec le GT jardin pour disposer de la parcelle devant.

Benoit voit avec le GT jardin.
VMC-ballons thermiques

Qui a mis le ballon en service. ALDES. Ils sont pointus. 

Jeudi et  vendredi nous avons eu deux techniciens différents, de fortes personnalités. Sont passés partout pour baisser le bruit. Le ballon n’a pas de défaut, le réglage  est optimum .Les régimes de ventilation ont été réduits. Il y a des normes. Nous ne pouvons pas le faire nous mêmes. Mais il y a des gens chez qui c’est encore plus bruyant après l’intervention…

Pb du bruit.  

Alors c’est dans les entrées d’air qu’il y a un problème. Les bouches d’entrée d’air sont comme des passoires dès qu’il y a un peu de vent (on est en Normandie ...) 

Le technicien du vendredi constate qu’elles sont à l’envers !!! TOUTES ! le mot ARDES est à l’envers, c’est facile à vérifier !

Le contrôle n’a donc pas été fait depuis le constructeur des huisseries via l’installation, le bureau d’études et la réception de chantier 

Pourquoi ne sont ils pas venus en décembre ou janvier ? On fonctionne avec un réglage sortie d’usine, sans avoir été réglé.

On peut mettre un anneau acoustique de chez ALDES sur les bouches d’extraction. Ça marche comme un silencieux ; ça ne fonctionne que s’il y a 2 ou 3 m entre la bouche et l’extracteur. On alors PB de résonance. 

Bruit du ventilateur et le bruit de la bouche. Ouverte, elle fait moins de bruit. 

Dans les WC : un déclic, toujours. SDB ou cuisine , pas de détecteur. Il faut des fois changer la pile du détecteur… à condition d’avoir un détecteur !!!

Donc rendez vous avec l’assureur pour être dédommagés pour les dépenses de chauffage de cet hiver. On prévient le notaire.

Réserves 
Sandra Bouillé. (Remplaçante d’Elise)  est venue pour toutes les réserves ; 2ème visite : mardi prochain 23 juin pour toutes celles qui sont déjà levées.

On a juste signé la mise en service du ballon.

Il faut nettoyer le filtre, tous les 3 mois. Il y a un clapet. Avec une clef USB on peut enregistrer toute la consommation, en appuyant à la fois sur le plus et le moins (voir Sara).

On va demander un texte plus complet et plus simple de maintenance à notre niveau. ALDES ne fait pas de maintenance. 

1 remettre toutes les bouches 

2- ne pas arrêter de ventiler

Le garage vélo
Comment organiser le côté non équipé de crochets à suspendre. Il reste des vélos très lourds. Se laisser un peu de temps. 

Juste un tube qui traverse tout le garage, et on y attache le cadre du vélo en passant la roue du vélo en dessous. Mais il faut une béquille au vélo . Ou attacher une poussette.

Ce qui permettrait une étagère de 40 cm , au dessus pour les chaises de jardin .

Ça laisserait un bon espace au milieu pour pouvoir reculer les vélos qu’on décroche. On fait de la place.

Déménager les outils de jardin dans le  local poubelle, là où il y a de l’eau pour nettoyer les outils.

Benoit va chiffrer l’aménagement.

Le local à 22h ne s’allume plus. Avant, il restait allumé après notre départ.

Mardi Joël serait disponible pour regarder quoi garder et quoi donner dans l’atelier et le garage à vélos.

Benoît donnerait bien des choses pour l’atelier. Il faudrait masquer les fenêtres de l’atelier avec « squid », le tissu occultant et autocollant mis à disposition par Evelyne. 
Bilans énergétiques : il en manque encore presque la moitié. Envoyer à Catherine.

Réponse à Tahar : Armelle et Nelly iront à Louvigny. Samedi prochain jusqu’à 14 h..

Par correction répondre à Pascal Cazin, pour sa proposition concernant Dominique Benard de la revue « Approches coopératives ».
Nelly a encore une étagère en bois de la même dimension que les étagères des espaces de stockage.

EHPC : Marie Claire a signé pour être vice présidente. Catherine est secrétaire. Evelyne envoie le papier signé à la préfecture ces jours ci.

Relevé de décisions
Joël : mail  aux notaire et assureur

Ajout Joël lundi 22/06 : après avoir parlé avec l’assureur, envoi d’un recommandé à CLMH pour demander la garantie dommages ouvrage
Y a t il un contrat d’entretien avec ALDES ?

Envoyer les bilans énergétiques  à Catherine

Benoit va après le 15 juillet faire un budget pour le local vélo.

GT jardin : Il faut un budget –jardin pour rembourser Bernard.

M. Brochard vient de temps en temps regarder où en est le jardin. Sympa !!!

NB : Les PSLA qui achètent , il faut changer les termes de son assurance ; prendre rendez vous avant de signer .

Prochaine réunion le dimanche 5 juillet à 18h dans la GS.
